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Permutations nationales informatisées 

 
Ma permut' 1er degré : dès maintenant je m’en occupe avec 
le SE-Unsa ! 

Vous êtes Professeur des écoles et vous souhaitez changer de département ? 
La note de service mobilité 1er degré paraîtra au B.O. le 7 novembre 2013. Afin 
d’en faciliter la lecture, le SE-Unsa mettra prochainement à votre disposition 
une brochure spéciale « permuts 2014 ». De plus, les élus du SE-Unsa vous 
accompagnent tout au long des opérations pour :  

 
• vous proposer un suivi personnalisé, calcul de barème, estimation des chances d’intégrer le 
département désiré, recherche de la meilleure stratégie possible. 
• vous aider techniquement à saisir vos vœux sur I-prof 
• vous aider à constituer votre dossier au titre du rapprochement de conjoint ou du handicap 
• vous guider dans le calendrier en vous envoyant des messages de rappel  
• vous communiquer, vérifier avec vous vos vœux et barème retenu par l’administration afin d’en 
corriger les erreurs éventuelles, lors des groupes de travail ou des commissions administratives 
paritaires départementales (CAPD) 
Et après les résultats, prévus pour le 10 mars 2014, le SE-Unsa vous accueillera et vous guidera dans 
votre nouveau département (contacts, aide dans les opérations du mouvement départemental) ou 
vous aidera à constituer un dossier d’ineat/exeat en cas d’échec. 

Pour bénéficier de l’aide et du suivi du SE-Unsa, remplissez le formulaire sur notre site 
internet.  

 

Direction d’Ecole : La deuxième fiche du Kit Direction du SE-Unsa 

Le directeur, agent de sécurité de l'école ? 
 
Le SE-Unsa a préparé une deuxième fiche qui traite de la question de la 
sécurité à l'école. Pour la recevoir si vous n'êtes pas adhérent(e), vous 
pouvez vous inscrire sur le site national en utilisant une adresse courriel 
personnelle ou en contactant la section départementale de l’Ardèche.  

 

http://www.se-unsa.org/spip.php?article6045
http://www.se-unsa.org/spip.php?article6045


Je m'inscris pour recevoir les fiches 
  

Promotions 1er degré 2013-2014 : le SE-Unsa vous accompagne à la CAPD 

La CAPD examinant l'avancement des personnels se déroulera 
normalement fin novembre. Les délégués du personnel du SE-Unsa 
de l’Ardèche suivront individuellement les dossiers des adhérents 
ainsi que les dossiers des collègues non syndiqués qui feront appel à 

notre syndicat. 

A l'issue de cette CAPD, le SE-Unsa de l'Ardèche contactera individuellement les collègues 
concernés par ces promotions (adhérents, ainsi que ceux qui se sont ou qui se seront adressé à 
notre syndicat). 

Pour un suivi personnalisé de votre dossier, remplissez la fiche de suivi syndical en PJ à ce mail et 
retournez-la à la section départementale du SE-Unsa par voie postale ou par retour de mail au 
07@se-unsa.org .  

Cette fiche est aussi téléchargeable sur le site du SE-Unsa 07. Cliquez ici 

Promotion, mode d’emploi c’est par ici … 

Bonnes Vacances : permanence mail et téléphonique 

 

Le SE-Unsa de l’Ardèche vous souhaite 

de passer de bonnes vacances 

d’automne. 

 

Les militants de la section vous 

donnent rendez-vous début novembre 

pour la deuxième période de l’année scolaire. 

 

Nous restons joignables par mail au 07@se-unsa.org et par téléphone puisqu’un transfert d’appel 

de la section vers le téléphone portable du Secrétaire Départemental est mis en place.  

 

Adhérer au SE-Unsa 
Afin d'alléger vos versements, nous vous proposons une adhésion par prélèvements 
automatiques (en 8 fois sans frais si vous cotisez avant le 12/11/2013).  

Vous pouvez régler par chèque (en 3 fois si vous le souhaitez), ou encore par carte bancaire par paiement 
sécurisé sur le site national du SE-Unsa www.se-unsa.org   ou en cliquant sur le lien ci-dessous. 

adhérer au SE-Unsa 

http://www.se-unsa.org/spip.php?article5934
http://www.se-unsa.org/spip.php?article5934
mailto:07@se-unsa.org?subject=Suivi%20des%20promotions%202013
http://sections.se-unsa.org/07/spip.php?article1074
http://sections.se-unsa.org/07/spip.php?article1074
mailto:07@se-unsa.org
http://www.se-unsa.org/
http://www.se-unsa.org/spip.php?rubrique182


N'hésitez pas à diffuser cette lettre.  
 

Si des collègues désirent également la 
recevoir chez eux, qu'ils nous envoient 

leurs coordonnées complètes (nom, 
prénom, établissement, adresse 

personnelle, mail). 
 

Particuliers, pour vous inscrire ou interrompre 

votre abonnement gratuit à la lettre en ligne du 
SE-UNSA 07, écrivez-nous  

 
Respectez 

l’environnement  
N’imprimez ce 

message que si nécessaire 

Syndicat des Enseignants-Unsa de 

l’ARDECHE 
 

13, rue François Valleton 
BP 214 

07206 AUBENAS Cedex 
 

Tel : 04.75 35 58 83 
Mail : 07@se-unsa.org 

 
Site internet : http://sections.se-

unsa.org/07/ 
Twitter : http://twitter.com/SE_Unsa 
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